
 

 

PRESENTATION DU DAC DE MATAM 

           

         Le DAC de Matam, également appelé DAC du Fouta, est situé dans la région du même 

nom. Il dispose de trois sites répartis entre les départements de Matam et de Kanel. Les sites 

de Agnam et de Ogo sis dans les communes éponymes sont dans le département chef-lieu de 

région tandis que celui de Orkadiéré est localisé dans le département de Kanel.  Ce qui est 

remarquable, c’est que le Domaine Agricole Communautaire de Matam ne s’étend pas sur un 

seul tenant. D’abord, le premier sis dans la commune de Agnam s’étend sur une superficie de 

1000ha. Ensuite celui dans l’espace communal de Ogo couvre une superficie de 5000ha. Et 

enfin, le domaine de la commune de Orkadiéré qui s’étend sur une surface de 4000ha.  Ainsi 

donc, le DAC du Fouta est le plus vaste en termes de superficie, car couvrant 10.000 ha de 

terres.  

     Le DAC de Matam a été lancé lors du CRD du 28 juillet 2016 en présence du gouverneur 

de la région, du coordonnateur national du PRODAC et des 32 maires des communes de la 

région, des responsables des jeunes, des femmes et des partenaires au développement. 

           L’implantation du DAC de Matam a suscité un vif intérêt dans le Fouta. La localité se 

caractérise, en effet, par un fort taux d’émigration et où les activités génératrices de revenus se 

raréfient de plus en plus. Cette situation a installé une précarité sociale avec ses corollaires tels 

la paupérisation généralisée, l’exode rural…. La promptitude et la générosité avec lesquelles 

les autorités locales ont procédé aux délibérations de terres en faveur du projet témoignent de 

cet ardent espoir et ce grand engouement.  

          L’avantage majeur du DAC du Fouta c’est que les sites jouxtent le fleuve Sénégal et la 

surface de Agnam est dans le Dandé Mayo, au cœur des riches terres du Fouta.  

          Les principales activités des habitants tournent, pour l’essentiel, autour de l’élevage, de 

la pêche et de l’agriculture. Mais, tout compte fait, les richesses du milieu restent sous-

exploitées. Ce qui fait que cette zone à forte intensité d’émigration dépend beaucoup de l’apport 

des expatriés. 

          Sous ce rapport, l’implantation du DAC du Fouta se pose comme une solution présente 

par rapport au chômage et l’indisponibilité des ressources. S’il en est ainsi, le DAC du Fouta 

constitue une réelle opportunité pour l’exploitation des richesses jusque-là sous explorées en 



 

 

faveur de l’employabilité des jeunes, l’entrepreneuriat agricole et la fixation de la frange jeune 

dans le terroir. 

          Le site de Orkadiéré localisé dans le département de  Kanel est distant de Matam de 

70km et de Dakar de 590 km. Dans cette commune, une ferme agricole de la CNTS 

(Confédération Nationale des Travailleurs du Sénégal) acquise grâce à l’ONG italienne 

dénommée Green Cross est implantée à Gouriki Samba Diom. C’est un projet de 

développement économique et social en milieu rural financé par la coopération italienne.  

         Ainsi, pour déclencher l’envol du DAC de Matam et mettre à la disposition des 

populations d’un ouvrage de production en attendant l’implantation effective du cœur du DAC 

et installations connexes, un partenariat avec la CNTS a été initié afin que ce périmètre puisse 

être réhabilité. 

 

Figure 1 : localisation du site 

          La ferme s’étend sur une superficie de 46 ha et dispose : 

•  d’un système d’adduction d’eau goutte à goutte sur une superficie de 40 ha ; 

• de deux (02) forages à l’intérieur dont chacun est équipé d’une pompe de débit maximal 

150 m3/h (débit normal 120m3/h) ; ces deux pompes alimentent le réseau goutte à 

goutte à travers un filtre principal muni de deux ballons (hydrocyclone) qui dessert 



 

 

quatre filtres secondaires. Au niveau de chaque forage, il existe un local technique où 

se trouve un Altivar de marque Danfoss avec son pupitre de commande. 

• D’une centrale solaire photovoltaïque d’une superficie d’environ 0,4 ha avec une 

puissance de 100 kwc, un GE de 34 kw et d’un parc de 48 batteries (Opz 2V C10 447 

Ah) ;  

•  D’une clôture en grillage de longueur 3 000 ml ; 

• D’une chambre froide pour le stockage et la conservation des produits de récolte ;  

et d’un bloc comprenant une chambre gardien et d’un compartiment pour le stockage des 

intrants 

         

           Ferme de Kouriki Samba Diom 
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           Si les réhabilitations sont faites, le DAC permettra le développement d’activité de 

production végétale avec, en prime, celui à grande échelle de la culture horticole.  Et si, à 

l’instar des autres DAC, les installations hydro-agricoles y sont érigées avec les commodités et 

autres ingénieries de dernières générations comme c’est le cas avec l’ASTC, on assistera, à 

coup sûr à l’intensification des autres formes de production à savoir animale (productions 

ovoïde, bovine, caprine, piscicole) et végétale (horticoles, fourragères et céréalières). 

Egalement, par la formation et l’encadrement d’une nouvelle génération d’entrepreneurs 

agricoles articulés au développement intelligent de la chaine de valeur, l’employabilité et 

l’auto-emploi pourraient être boostés dans une très large mesure.  

Réalisation en cours 

         La DAC du Fouta ne connait pas - pour l’heure - de réalisations à proprement parler. Les 

réalisations sont celles financées par la Coopération italienne et faites par Green Cross en 

faveur de la CNTS. Cette dernière a initié un partenariat avec le DAC en vue de la réhabilitation 

des infrastructures citées ci-haut.  

Perspectives 

             Le DAC de Matam a, en ligne de mire, la réhabilitation du périmètre de Gouriki Samba 

Diom. Le projet de convention de partenariat avec la CNTS permettra au DAC de disposer de 

46 ha qui pourraient servir de lancement prochain des activités en attendant l’implantation 

effective du DAC. 

          Egalement, le DAC de Matam est positionné comme projet prioritaire dont le 

financement est à rechercher auprès des partenaires. D’après les projections, le DAC du Fouta 

pourrait générer 45.000 emplois directs et indirects. 

Partenaires du DAC 

          Les partenaires du DAC du Fouta ont pour noms : 

- La CNTS (Confédération Nationale des Travailleurs du Sénégal). Cette centrale 

syndicale qui a bénéficié d’une ferme agricole de 46 ha de la Coopération italienne, 

compte nouer un partenariat avec le DAC en vue de sa réhabilitation ; 

- Le PRODAM (Programme de Développement Agricole de Matam) a manifesté toute 

sa disponibilité à accompagner le PRODAC dans la réalisation de ses objectifs et, de 

façon spécifique, dans la mise en œuvre des activités du Dac de Matam. Le DAC et le 

PRODAM - qui a acquis une expérience de deux décennies dans le secteur de 



 

 

l’agriculture - comptent développer une synergie d’actions pour promouvoir le Dac de 

Matam. Ce qui entre en droite ligne du souhait renouvelé par le Président de la 

république de voir le PRODAM et le PRODAC en parfaite intelligence au profit des 

producteurs et des populations du Fouta ; 

- La Banque Agricole en vue de l’accompagnement financier des producteurs et GEA. 

                    Discussion encours pour d’autres formes de partenariat :  

- Agence Nationale pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes (ANPEJ) qui nous 

associe très souvent dans ses activités et avec qui des projets sont à l’étude ; 

- La coopération allemande, GIZ. 

 

 

  

 


